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Conclusions motivées et avis du commissaire 
enquêteur portant sur le projet de création d’une 
Zone Agricole Protégée (ZAP) sur le territoire de la 

commune du PARADOU. 

 
 
 

1. Préambule 
La commune du PARADOU a revu son Plan Local d’Urbanisme en 2018 comprenant un 

PADD. Il a été noté par la commune, une pression foncière importante sur les terrains 
agricoles. 

 
 

2. Enquête publique 
 
L’enquête publique, prescrite par arrêté préfectoral du 14 juin 2022 signé pour le 

Préfet, par la secrétaire Général Adjointe Anne LAYBOURNE, a eu lieu du 05 septembre 2022 
au 05 octobre 2022 inclus. 

Au cours de cette enquête, 5 observations ont été enregistrées au cours des 5 
permanences d’une demi-journée réalisées.  

0 nouvelle observation a été reçue par voie dématérialisée. 
 
 

3. Projet de la commune 
 
La commune de PARADOU comptait 2056 habitants en 2017, celle-ci a connu une 

hausse de sa population de 57% par rapport à 2007. 
La commune de PARADOU est située dans le Parc Naturel Régional des Alpilles. Elle est 

membre de la communauté de commune de la vallée des Baux Alpilles. 
 
Le projet de création d’une Zone Agricole Protégée (ZAP) sur le territoire de la 

commune a pour objectifs de : 
- Conserver la vocation des terres agricoles en luttant contre l’abandon des parcelles 
- Stopper la consommation des terres agricoles en facilitant l’accès au foncier et 

limitant la spéculation 
- Encadrer le développement et le renouvellement des bâtiments agricoles en limitant 

leur changement de destination 
 
 

4. Synthèse des observations et réponses 
 
Au terme de mes opérations et suite aux réponses apportées par la municipalité aux 

observations recueillies ; 
Deux observations portent sur le PLU et non la ZAP. Cependant, des réponses ont été 

apportées. 
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Certaines remarques sont intégrées à des observations favorables à la création de la 
ZAP: 

- Rappel de l’intégration du PNRA, Parc naturel régional des Alpilles, dans le projet 
qui permet d’assurer la prise en compte de ses exigences. 

- Un projet en cours prend en compte les besoins matériels relatifs à l’installation 
d’agriculteurs intégrant le CAUE, conseil d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement, et le PNRA, Parc naturel régional des Alpilles. 

 
 

Considérant : 
La qualité du rapport de présentation réalisé par le PNRA, Parc naturel régional des 

Alpilles, en mai 2021, 
Les projets, dont le travail avec le CAUE sur le bâti agricole et le FEADER, comprenant la 

création de la ZAP apporte une réelle cohérence, 
L’alignement du projet de création de la ZAP avec les orientations des documents 

cadres du territoire, 
La prise en compte du développement encadré et cohérent de la commune 

 
 

 
Le commissaire enquêteur considère les réponses apportées aux différentes 

observations recueillies satisfaisantes. 
 
De plus, le commissaire enquêteur estime que les intérêts de la commune, de ses 

habitants, et de leur environnement, explicités à travers les objectifs de la ZAP, Zone agricole 
protégée, seront satisfaits par la création de la ZAP 

 

 
 

5. Conclusions et Avis du commissaire enquêteur 
 
Je soussigné SCHMIDT Didier, désigné pour conduire l’enquête publique relative au 

projet de création d’une Zone Agricole Protégée (ZAP) sur le territoire de la commune du 
PARADOU.et ayant procédé à la rédaction du rapport d’enquête publique correspondant, 

 
Après clôture de l’enquête, émet la conclusion suivante : 
 
Considérant, 
 
Les dispositions présentes dans le code de l’environnement et du code rural et de la 

pêche maritime 
Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 

Territoires (SRADDET), 
La charte du parc naturel régionale des Alpilles, 
Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT), 
La Charte Agricole du Pays d’Arles, 
La Directive Territoriale d’Aménagement (DTA), 
La Directive de Protection de Mise en Valeur des Paysages des Alpilles dite Directive 
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Paysagère des Alpilles (DPA), 
Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de PARADOU (PLU) 
Le dossier d’enquête publique et son analyse, 
La qualité du rapport de présentation réalisé par le PNRA, Parc naturel régional des 

Alpilles, en mai 2021, 
Les projets, dont le FEADER, comprenant la création de la ZAP, 
La réponse au procès-verbal de synthèse d’enquête publique de la mairie de PARADOU,  
Les avis favorables émis par les PPA, Personnes Publiques Associées 
 
Au terme de cette enquête : 
 

J’émets un avis favorable au projet de création d’une Zone Agricole 
Protégée (ZAP) sur le territoire de la commune du PARADOU. 

 
        A ARLES le 27 octobre 2022 
        Le commissaire enquêteur 

        SCHMIDT Didier 
 
 
 
Diffusion 
Original avec registre et dossier à la Préfecture des Bouches du Rhône 
Deux exemplaires du rapport et conclusions 


